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(54) Dispositif de fermeture d’un flacon

(57) Dispositif de fermeture d'un flacon (2) du type
constitué par une capsule (1) qui se compose d'une part
d'un bouchon de service (3) comportant des moyens
d'obturation (4) et par l'intermédiaire duquel est suscep-
tible d'être prélevé à la demande, le produit contenu
dans le flacon (2), et d'autre part d'une jupe d'habillage
(8) interposée entre ledit bouchon (3) et le flacon (2)
pour assurer une continuité de forme entre ce dernier
et le bouchon (3), ladite capsule (1) étant reliée au flacon
(2) par l'intermédiaire de moyens de fixation caractéri-
sés en ce que le bouchon (3) comporte des premiers
moyens de fixation (9) qui lui sont propres et qui sont
aptes à coopérer au montage directement avec des
moyens correspondants (10) réalisés sur le col (2a) du
flacon (2), de manière à permettre son montage seul,
s'affranchissant de la présence d'une jupe (8) selon un
premier cas de figure, et des seconds moyens de fixa-
tion (11) qui lui sont également propres et qui sont aptes
à coopérer, préalablement au montage, avec des
moyens correspondants (12) réalisés sur la jupe (8) où
sur un anneau de décor (non représenté), de manière
à constituer un sous-ensemble à rapporter sur un flacon
donné (2) dont le bouchon (3) et l'intérieur (8a) de la
jupe (8) restent standard alors que la jupe (8) propre-
ment dite est choisie pour s'adapter de manière modu-
lable à la forme dudit flacon donné (2), selon un second
cas de figure.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de fermeture d'un flacon du type constitué par une cap-
sule dite capsule service.
[0002] De telles capsules de type connu se compo-
sent d'une part d'un bouchon, comportant des moyens
d'obturation et par l'intermédiaire duquel est susceptible
d'être prélevé à la demande le produit contenu dans le
flacon et d'autre part d'une jupe d'habillage, interposée
entre ledit bouchon et le flacon pour assurer une esthé-
tique de forme entre ce dernier et le bouchon.
[0003] Une capsule ainsi constituée est reliée au fla-
con par l'intermédiaire de moyens de fixation.
[0004] Dans les capsules connues de ce type, il est
connu de fixer préalablement un bouchon à une jupe
puis d'effectuer la fixation de l'ensemble par l'intermé-
diaire de moyens disposés à l'intérieur de la jupe et sur
la périphérie extérieure du flacon à proximité de son col.
[0005] La fixation d'un tel ensemble de capsule né-
cessite forcément de devoir concevoir un bouchon et
une jupe spécifiques pour chaque flacon car les moyens
de fixation étant fixés sur la jupe, celle-ci ne peut donc
pas s'affranchir du flacon, mais au contraire en est inti-
mement dépendante.
[0006] D'autre part, une telle conception, telle qu'elle
vient d'être décrite ne permet pas, pour certains cas de
figure existant sur le marché, de pouvoir utiliser un bou-
chon seul, sans jupe d'habillage car encore une fois,
c'est cette dernière qui assure la fixation de l'ensemble.
[0007] Un autre inconvénient de ce type de capsule
précité réside dans le fait que le bouchon est monté sur
la jupe par introduction dans une zone ouverte centrale
de la jupe, à partir du dessus de celle-ci, ce qui exclut
de pouvoir y disposer préalablement tout moyen de sé-
curité, témoin de première ouverture etc..., qui devront
nécessairement être apposés ultérieurement.
[0008] Un autre type de capsule également connu est
constitué par une jupe comportant un bouchon interne
obtenu au cours d'une même opération de moulage, le
tout étant recouvert d'un couvercle de protection et d'ob-
turation particulier par charnière sur un coté de la jupe.
[0009] Egalement dans ce cas, les moyens de fixation
de cet ensemble monobloc sont assurés par une partie
périphérique interne de la jupe devant être spécifique à
un flacon donné, ce qui multiplie également dans ce cas
les références de capsules.
[0010] La présente invention a pour but de remédier
à l'ensemble des inconvénients précités et concerne à
cet effet un dispositif de fermeture d'un flacon du type
constitué par une capsule qui se compose d'une part
d'un bouchon de service comportant des moyens d'ob-
turation et par l'intermédiaire duquel est susceptible
d'être prélevé à la demande, le produit contenu dans le
flacon, et d'autre part d'une jupe d'habillage interposée
entre ledit bouchon et le flacon pour assurer une esthé-
tique de forme entre ce dernier et le bouchon, ladite cap-
sule étant reliée au flacon par l'intermédiaire de moyens

de fixation, caractérisé en ce que le bouchon comporte
des premiers moyens de fixation qui lui sont propres et
qui sont aptes à coopérer au montage directement avec
des moyens correspondants réalisés sur le col du fla-
con, de manière à permettre son montage seul, s'affran-
chissant de la présence d'une jupe selon un premier cas
de figure, et des seconds moyens de fixation qui lui sont
également propres et qui sont aptes à coopérer, préa-
lablement au montage, avec des moyens correspon-
dants réalisés sur la jupe où sur un anneau de décor,
de manière à constituer un sous-ensemble à rapporter
sur un flacon donné dont le bouchon et l'intérieur de la
jupe restent standard, alors que la jupe proprement dite
est choisie pour s'adapter de manière modulable à la
forme dudit flacon donné, selon un second cas de figure.
[0011] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0012] Cette description donnée à titre d'exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l'invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :
[0013] La figure 1 est une vue en coupe longitudinale
d'une capsule de service selon l'invention, montée sur
un flacon.
[0014] La figure 2 est une vue en perspective d'un
bouchon, élément constitutif de la capsule selon la figu-
re 1.
[0015] La figure 3 est une vue en perspective d'une
jupe élément constitutif de la capsule selon la figure 1.
[0016] La figure 4 est une vue en perspective d'une
capsule, composée du bouchon selon la figure 2 de la
capsule selon la figure 3, après assemblage de ces der-
niers et montage sur un flacon.
[0017] Les figures 5 à 10 représentent en perspective
des capsules selon des variantes possibles de réalisa-
tion de l'invention.
[0018] La capsule 1 globalement désignée sur les fi-
gures 1 à 4 et constituant un dispositif de fermeture d'un
flacon 2 est composée d'un bouchon 3 comportant des
moyens d'obturation 4, en l'occurrence un capuchon
s'articulant sur le bouchon 3 par l'intermédiaire d'une ar-
ticulation constituée par une charnière-film 5 et d'un plot
d'obturation 6 apte à coopérer avec un trou verseur 7
du bouchon 3.
[0019] La capsule 1 se compose également d'une ju-
pe d'habillage 8 interposée entre ledit bouchon 3 et le
flacon 2 pour assurer une esthétique de forme entre ce
dernier et le bouchon 3.
[0020] L'ensemble de la capsule 1 ainsi composé est
relié au flacon 2 par l'intermédiaire de moyens de fixa-
tion qui seront décrits ci-après et qui constituent l'inven-
tion.
[0021] Le bouchon service 3 comporte des premiers
moyens de fixation 9 qui lui sont propres et qui sont ap-
tes à coopérer au montage directement avec des
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moyens correspondants 10 réalisés sur le col 2a du fla-
con 2, de manière à permettre son montage seul sur
ledit col 2a de manière à pouvoir s'affranchir de la pré-
sence d'une jupe 8 selon un premier cas de figure et
d'exploitation de l'invention.
[0022] Le bouchon 3 comporte également des se-
conds moyens de fixation 11 qui lui sont également pro-
pres et qui sont aptes à coopérer, et ceci préalablement
au montage sur le flacon, avec des moyens correspon-
dants 12 réalisés sur la jupe 8 ou encore sur un anneau
de décor (non représenté), de manière à constituer un
sous-ensemble à rapporter sur un flacon donné 2 dont
le bouchon 3 et l'intérieur de la jupe 8 restent standards
alors que la jupe proprement dite est choisie pour
s'adapter de manière modulable à la forme dudit flacon
donné 2, selon un second cas de figure.
[0023] Un sous-ensemble ainsi constitué est donc
bien solidarisé du col 2a du flacon 2, uniquement par
les premiers moyens 9 du bouchon 3, coopérant avec
les moyens 10 du flacon, la jupe 8 n'ayant pour rôle que
de constituer une entretoise d'habillage solidarisée du
bouchon 3 au montage par le dessous ou par le dessus
selon les cas d'application qui seront vus ci-après. Ce
sont donc les seuls moyens de fixation 9 du bouchon 3
sur le flacon 2 qui maintiennent l'ensemble de la capsu-
le.
[0024] Comme le montre bien la figure 1, les premiers
et les seconds moyens de fixation du bouchon 3 sur le
col 2a du flacon 2 et de la jupe 8 sur le bouchon 3 sont
obtenus respectivement, d'une part par une déformation
périphérique interne réalisée dans un alésage 3a du
bouchon 3, pour former un jonc 9 apte à coopérer par
encliquetage élastique avec un épaulement 10 réalisé
entre eux ou en relief sur la paroi externe du col 2a, et
d'autre part par une gorge externe 11 dudit bouchon 3
obtenue simultanément et concentriquement au jonc 9
du même bouchon 3 et qui est apte à coopérer égale-
ment par encliquetage élastique avec un jonc périphé-
rique interne 12 correspondant de la jupe 8 ou inverse-
ment.
[0025] Selon une variante de réalisation les premiers
et les seconds moyens de fixation du bouchon 3 sur le
col 2a du flacon 2 et de la jupe 8 sur le bouchon 3 sont
obtenus respectivement, d'une part par un filetage cor-
respondant externe (non représenté) de l'alésage 3a du
bouchon 3, apte à coopérer par vissage avec un filetage
correspondant externe (non représenté) du col 2a du
flacon 2 et d'autre part par une gorge périphérique ex-
terne 11 dudit bouchon 3 apte à coopérer par enclique-
tage élastique avec un jonc périphérique interne corres-
pondant 12 de la jupe 8, ou inversement
[0026] Selon le présent exemple de réalisation, la gor-
ge externe 11 du bouchon 3 est ménagée à sa partie
inférieure pour venir en coïncidence avec le jonc cor-
respondant 12 de la jupe 8 réalisé également à sa partie
inférieure interne.
[0027] Bien entendu, ces moyens de fixation pour-
raient être disposés à tout niveau de la hauteur du bou-

chon 3.
[0028] Par ailleurs, la gorge externe 11 du bouchon 3
ainsi que le jonc correspondant interne 12 de la jupe 8
sont de toutes configurations possibles, telles que cir-
culaire, ovale, quadrangulaire, triangulaire.
[0029] A noter également qu'une capsule selon l'in-
vention est réalisable quels que soient les moyens d'ob-
turation que l'on souhaite lui donner, c'est à dire que ces
moyens pourront être constitués par un clapet 4, comme
représenté sur les figures, articulé sur le bouchon 3 par
une charnière 5 mais ces moyens pourront être égale-
ment actionnés par basculement, par rotation, par une
action de tirer-pousser en translation verticale, par vis-
sage, par encliquetage, par pompe doseuse ou par pul-
vérisation ou distribution etc...
[0030] Selon une autre caractéristique de l'invention
la capsule 1 composée du bouchon standard 3 et de la
jupe modulable 8 comporte un témoin d'inviolabilité.
[0031] Un tel témoin d'inviolabilité est particulière-
ment utile et recherché dans les domaines pharmaceu-
tiques et para-pharmaceutiques, mais également dans
le domaine des cosmétiques, des parfums ou encore
des produits alimentaires où jusqu'à présent pour sécu-
riser une ouverture par charnière n'étaient connues que
des étiquettes adhésives rapportées ultérieurement ou
encore l'utilisation de gaines thermo-rétractables.
[0032] Selon un exemple de réalisation non limitatif,
le témoin d'inviolabilité 13 de la capsule est constitué
par un muselet qui est obtenu de matière avec la jupe
8 ou un anneau de décor (non représenté) au cours
d'une même opération de moulage de matière plastique
et qui coiffe au moins partiellement le bouchon 3 à sa
partie supérieure après introduction de celui-ci par la
partie inférieure de l'alésage 8a de la jupe 8 de manière
à ce que l'encliquetage dudit bouchon 3 sur ladite jupe
8 se produise au moment précis ou la partie supérieure
du bouchon 3 vient en contact, selon une tension pré-
déterminée, avec le muselet 13.
[0033] De manière plus précise, selon l'exemple de
réalisation représenté sur les figures, le muselet 13
constituant le témoin d'inviolabilité est constitué par une
partie horizontale 14 de toutes formes possibles, bar-
rant l'extrémité supérieure de l'alésage 8a de la jupe 8
avec laquelle elle est reliée sur son pourtour supérieur
par au moins deux pattes sensiblement verticales 15,
16 présentant à proximité de leur base des points faibles
de rupture 15a, 16a les rendant sécables au-delà d'une
tension prédéterminée correspondant à un acte
d'ouverture frauduleuse ou accidentelle du flacon, de
manière à interdire ou visualiser un tel acte.
[0034] En fait, la partie horizontale 14 du muselet 13,
13A, 13B constituant le témoin d'inviolabilité est consti-
tuée par une languette diamétrale plate comportant des
moyens de préhension, tels qu'un anneau central 17 ou
un relief 17A, 17B afin d'en faciliter la prise, en vue de
son arrachage lors d'une première utilisation licite.
[0035] Des exemples de réalisation concernant cette
caractéristique sont représentés aux figures 5, 6 et 10.
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[0036] Selon des variantes de réalisation, la partie ho-
rizontale 14C, 14D, 14E du muselet 13C, 13D, 13E
constituant le témoin d'inviolabilité est constitué par un
anneau plat comportant des moyens de préhension
17C, 17D, 17E afin d'en faciliter la prise, en vue de son
arrachage, lors d'une première utilisation licite.
[0037] Bien entendu, d'autres variantes pourraient
également être imaginées concernant le muselet, cons-
tituant le témoin d'inviolabilité.

Revendications

1. Dispositif de fermeture d'un flacon (2) du type cons-
titué par une capsule (1) qui se compose d'une part
d'un bouchon de service (3) comportant des
moyens d'obturation (4) et par l'intermédiaire du-
quel est susceptible d'être prélevé à la demande, le
produit contenu dans le flacon (2), et d'autre part
d'une jupe d'habillage (8) interposée entre ledit bou-
chon (3) et le flacon (2) pour assurer une esthétique
de forme entre ce dernier et le bouchon (3), ladite
capsule (1) étant reliée au flacon (2) par l'intermé-
diaire de premiers moyens de fixation (9) qui lui sont
propres et qui sont aptes à coopérer au montage
directement avec des moyens correspondants (10)
réalisés sur le col (2a) du flacon (2), et des seconds
moyens de fixation (11) qui lui sont également pro-
pres et qui sont aptes à coopérer, avec des moyens
correspondants (12) réalisés sur la jupe (8) carac-
térisé en ce que les premiers et les seconds
moyens de fixation du bouchon (3) sur le col (2a)
du flacon (2) et de la jupe (8) sur le bouchon (3) sont
obtenus respectivement, d'une part par une défor-
mation périphérique interne réalisée dans un alésa-
ge (3a) du bouchon (3), pour former un jonc (9) apte
à coopérer par encliquetage élastique avec un
épaulement (10) réalisé entre eux ou en relief sur
la paroi externe du col (2a), et d'autre part par une
gorge externe (11) dudit bouchon (3) obtenue simul-
tanément et concentriquement au jonc (9) du même
bouchon (3) et qui est apte à coopérer également
par encliquetage élastique avec un jonc périphéri-
que interne (12) correspondant de la jupe (8) ou in-
versement.

2. Dispositif de fermeture d'un flacon (2) du type cons-
titué par une capsule (1) qui se compose d'une part
d'un bouchon de service (3) comportant des
moyens d'obturation (4) et par l'intermédiaire du-
quel est susceptible d'être prélevé à la demande, le
produit contenu dans le flacon (2), et d'autre part
d'une jupe d'habillage (8) interposée entre ledit bou-
chon (3) et le flacon (2) pour assurer une esthétique
de forme entre ce dernier et le bouchon (3), ladite
capsule (1) étant reliée au flacon (2) par l'intermé-
diaire de premiers moyens de fixation (9) qui lui sont
propres et qui sont aptes à coopérer au montage

directement avec des moyens correspondants (10)
réalisés sur le col (2a) du flacon (2), et des seconds
moyens de fixation (11) qui lui sont également pro-
pres et qui sont aptes à coopérer, avec des moyens
correspondants (12) réalisés sur la jupe (8) carac-
térisé en ce que les premiers et les seconds
moyens de fixation du bouchon (3) sur le col (2a)
du flacon (2) et de la jupe (8) sur le bouchon (3) sont
obtenus respectivement, d'une part par un filetage
correspondant externe (non représenté) de l'alésa-
ge (3a) du bouchon (3), apte à coopérer par vissage
avec un filetage correspondant externe (non repré-
senté) du col (2a) du flacon (2) et d'autre part par
une gorge périphérique externe (11) dudit bouchon
(3) apte à coopérer par encliquetage élastique avec
un jonc périphérique interne correspondant (12) de
la jupe (8), ou inversement

3. Dispositif selon les revendications 1 ou 2 caractéri-
sé en ce que la gorge externe (11) du bouchon (3)
est ménagée à sa partie inférieure pour venir en
coïncidence avec le jonc correspondant (12) de la
jupe (8) réalisé également à sa partie inférieure in-
terne.

4. Dispositif selon les revendications 1, 2 ou 3 carac-
térisé en ce que la gorge externe (11) du bouchon
(3) ainsi que le jonc correspondant interne (12) de
la jupe (8) sont de toutes configurations possibles,
telles que circulaire, ovale, quadrangulaire, triangu-
laire.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la capsule
(1) composée du bouchon standard (3) et de la jupe
modulable (8) comporte un témoin d'inviolabilité,
constitué par un muselet qui est obtenu avec la jupe
(8) ou un anneau de décor (non représenté) au
cours d'une même opération de moulage de matiè-
re plastique et qui coiffe au moins partiellement le
bouchon (3) à sa partie supérieure après introduc-
tion de celui-ci par la partie inférieure de l'alésage
(8a) de la jupe (8) de manière à ce que l'enclique-
tage dudit bouchon (3) sur ladite jupe (8) se produi-
se au moment précis ou la partie supérieure du bou-
chon (3) vient en contact, avec une tension prédé-
terminée, sur le muselet (13).

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en ce
que le muselet (13) constituant le témoin d'inviola-
bilité est constitué par une partie horizontale (14)
de toutes formes possibles, barrant l'extrémité su-
périeure de l'alésage (8a) de la jupe (8) avec laquel-
le il est relié sur son pourtour supérieur par au moins
deux pattes sensiblement verticales (15, 16) pré-
sentant à proximité de leur base des points faibles
de rupture 15a, 16a les rendant sécables au-delà
d'une tension prédéterminée correspondant à un
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acte d'ouverture frauduleuse ou accidentelle du fla-
con, de manière à interdire ou visualiser un tel acte.

7. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en ce
que la partie horizontale (14, 14A, 14B) du muselet
(13, 13A, 13B) constituant le témoin d'inviolabilité
est constituée par une languette diamétrale plate
comportant des moyens de préhension, tels qu'un
anneau central (17) ou un relief (17A, 17B) afin d'en
faciliter la prise, en vue de son arrachage lors d'une
première utilisation licite.

8. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en ce
que la partie horizontale (14C, 14D, 14E) du muse-
let (13C, 13D, 13E) constituant le témoin d'inviola-
bilité est constitué par un anneau plat comportant
des moyens de préhension (17C, 17D, 17E) afin
d'en faciliter la prise, en vue de son arrachage, lors
d'une première utilisation licite.
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